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APE DU TREAS

Le Tréas

29890 KERLOUAN


________________________________________________


________________________________________________


________________________________________________

Objet : Relance
Kerlouan,


Le ______________________

Madame, Monsieur,

Nous vous avons remis le ________________________, par l’intermédiaire du cahier de correspondance de votre enfant, la facture de cantine et/ou garderie du mois de ________________________ pour la somme de _____________ €.

Or, il apparait qu’à ce jour nous n’avons toujours pas reçu votre règlement en retour.

Nous vous rappelons que la facture de cantine/garderie est à payer dans les 8 jours à compter de la réception de celle-ci. Afin de prendre en compte ce règlement à notre niveau, plusieurs possibilités s’offrent à vous :

· Régler directement la facture auprès de Monique OLLIVIER dans les locaux de la cantine de l’école,

· Envoyer votre règlement par courrier postal à l’école :

Ecole du Tréas

A l’attention de Monique OLLIVIER

Le Tréas

29890 KERLOUAN

Si vous ne le savez pas déjà, nous vous informons que vous pouvez effectuer votre règlement par chèque bancaire ou postal mais aussi en espèces.

Dans le cas de difficultés financières passagères, nous vous invitons à prendre contact avec Christine DOISNEAU, présidente de l’association au 06.75.90.69.47 avec qui vous pourrez trouver un arrangement amiable.

Nous vous remercions de bien vouloir régulariser cette situation dans les 8 jours à compter de la réception de ce présent courrier.

Si toutefois vous aviez réglé cette facture dans les derniers jours, nous nous excusons et vous prions de ne pas tenir compte de la présente.

Nous vous remercions et vous prions d’agréer nos sincères salutations.


L’APE
